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Intervenante
DEMANDE D’INTERVENTION
LE REGROUPEMENT NATIONAL DES CONSEILS RÉGIONAUX DE L'ENVIRON​NEMENT DU QUÉBEC (ci-après «RNCREQ») SOUMET RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT:

Intérêt et représentativité du RNCREQ

1. Le RNCREQ est un organisme reconnu et financé par le ministère de l'Environnement et de la Faune qui a le mandat d'être le porte-parole des orientations communes des 16 Conseils régionaux de l'environnement (CRE) situés dans chacune des régions du Québec;
2. Les CRE individuels ont, quant à eux, le mandat de contribuer au développement d'une vision régionale de l'environnement et du développement durable, et de favoriser la concertation de l'ensemble des intervenants régionaux en ces matières.
3. Ensemble, les CRE que représente le RNCREQ devant la Régie de l'énergie regroupent 1 464 membres, soit:

.
278 organismes environnementaux,


.
269 gouvernements locaux (MRC, municipalités, etc.)


.
259 organismes parapublics (commissions scolaires, régies régionales de santé, régies inter-municipales de gestion des déchets, universités, etc.),


.
144 corporations privées,



422 membres individuels


.
92 autres organismes.

4. Grâce à sa vaste représentativité géographique ainsi qu'à la diversité des intérêts et opinions de la multitude de ses membres, le RNCREQ a un ton, un discours et une approche qui lui sont propres;
5. Le RNCREQ diffère de façon importante des autres organismes à vocation environnementale, en ce que les CRE qu'il représente sont des organismes de concertation et de représentations régionales, qui visent à assurer la conciliation des intérêts environnementaux, sociaux et économiques;
6. Le RNCREQ, les CRE qu'il représente et, à leur tour, les organismes membres des CRE, s'intéressent aux questions énergétiques depuis de nombreuses années, en raison notamment du rôle particulier que joue l'énergie dans les efforts de préservation et d'amélioration de l'environnement;
7. Le RNCREQ est intervenu dans de nombreuses causes devant cette Régie et ses interventions ont toujours été reconnues utiles aux délibérations de la Régie, qui a aussi été d'avis que la participation du RNCREQ était d'intérêt public;
Les motifs à l'appui de l'intervention du RNCREQ

8. Le RNCREQ, les CRE qu'il représente devant la Régie de l'énergie et, à leur tour, les groupes membres de ces CRE, possèdent un intérêt manifeste pour le domaine énergétique, reconnaissant son importance de premier ordre pour le développement économique, environnemental et social de chacune des régions du Québec, et vu ses implications pour le développement durable du Québec entier;
9. Le RNCREQ est habilité pour représenter les seize (16) CRE du Québec devant toute instance décisionnelle, y compris les gouvernements et les régulateurs économiques ou autres;
10. Dans un premier temps et il est rare du RNCREQ de le mentionner en demande d’intervention, nous tenons à souligner le net progrès d’HQ sur le sujet de la production distribuée.  La preuve déposée par HQ dénote une ouverture à cette filière qui était absente il y a, à peine, un an.  Il reste certes des progrès à faire, néanmoins il s’agit de premiers pas fort prometteurs;

11. Trois objectifs sont poursuivis :

1) diminuer les obstacles à l’utilisation accrue de nouvelles technologies propres et écologiques;

2) instaurer dans la franchise des modalités permettant aux abonnés, s’alimentant à une source d’énergie renouvelable et intermittente, de « rendre » en quelque sorte leur surplus de production au réseau d’Hydro-Québec. Cette capacité de faire tourner le « compteur à rebours » optimisera le bilan énergétique de ces abonnés et leur assurera des conditions de fourniture équitables;

3) permettre aux consommateurs désirant « faire leur part »pour l’environnement (surtout ceux situés dans les régions éloignées) de rentabiliser davantage les investissements nécessaires à cette fin.

12. L’intérêt du RNCREQ et de ses membres en région pour la production distribuée a toujours été au centre de ses préoccupations.  L’auto-production d’énergie renouvelable est une des solutions intéressantes à envisager pour répondre à la demande croissante en énergie au Québec.  Les membres du RNCREQ montrent un intérêt à contribuer au développement énergétique durable et les opportunités reliées à la tarification inversée.  A cet effet, le RNCREQ a initié, dès qu’il en fut possible devant la Régie, le présent sujet dans le dossier R-3439-2000, il y a 5 ans;

13. L’expérience démontre que les initiatives locales de ce mode de production proviennent surtout des régions éloignées.  Par sa représentativité dans chacune des régions, certains des membres (producteurs agricoles, municipalités, propriétaires, citoyens,…) des CRE ont déjà manifesté de l’intérêt et voudrait explorer la faisabilité de ce mode de production;
14. Nous tenons à rappeler à la Régie les faits suivants qui prenne une toute autre tournure depuis les derniers mois :

En réaction à une contestation de sa demande, le RNCREQ écrivait :

« La Régie a elle-même souligné l’importance des modalités permettant au compteur de tourner ‘à rebours’ grâce à l’apport de sources d’énergie renouvelables et à petite échelle tel qu’il appert de la recommandation numéro 18 de l’avis de la Régie au Ministre concernant la place de l’énergie éolienne dans le portefeuille énergétique du Québec (A98-02, recommandation 18 p.42). »

Recommandation no 18 de la Régie dans l’avis A98-02  au Ministre, le 14 octobre 1998:

« La Régie recommande qu’Hydro-Québec achète, au coût évité de la production, l’énergie éolienne produite par des installations locales et rendues disponible grâce à l’utilisation de compteurs-inversés. »

15. Nous tenons à réitérer les commentaires que le RNCREQ tenait dans le dossier R-3439 en particulier lors de la rencontre préparatoire du 26 avril 2000 dernier sur ce sujet;

16. Parmi nos différents commentaires, nous tenons à rappeler les suivantes :

«Considérant les coûts croissant de l'énergie, le peu de contrôle des consommateurs sur ces coûts, les risques avec la fiabilité des réseaux et les avantages en ce sens d'avoir accès à des sources d'appoint propre (autre que le polluant bois et les polluantes génératrices), compte tenu des impacts et de la réticence grandissante de la population envers les grands projets centralisés de production d'énergie et les lignes à haute tension de transports d'énergie, la production décentralisée constitue une avenue fort intéressante pour laquelle une attention particulière doit être accordée rapidement.»

«La Régie a raison de mentionner que la production distribuée est marginale au Québec. Le problème restera tant et aussi longtemps qu’on laissera en place les actuels obstacles à son implantation.»

17. Dans le présent dossier sur la production distribuée, le RNCREQ devrait aborder et traiter les points suivants afin de s’assurer du développement de cette filière et d’éliminer autant que possible les différentes barrières:

a- la nécessité de voir le présent dossier bien au-delà du simple contexte des autoproducteurs en tant que consommateurs.  Le RNCREQ veut explorer et proposer des solutions pour les consommateurs en tant que producteurs;

b- le contexte post-patrimonial, deux scénarios sont envisageables : l’appel d’offre (nécessité ou non pour de petites quantités de puissance) et le bloc d’énergie dédié à la production distribuée et déterminée par règlement du gouvernement;

c- l’admissibilité des clients : le RNCREQ remet en question le fait de limiter l’admissibilité aux clients D, DM et G dont l’abonnement ne prévoit pas de paiement pour la puissance, soit les abonnements de moins de 50 KW aux tarifs D et DM, et de moins de 45 KW au  tarif G.  Nous croyons nécessaire de permettre l’accès aux coopératives, aux agriculteurs, au secteur commercial, aux municipalités,…

d- le choix des sources d’énergie admissibles;

e- les constats du balisage (ses forces et faiblesses)

f- le plafond de 50 KW : le RNCREQ veut explorer la possibilité de 100KW ou plus en fonction de la capacité des installations en distinguant la capacité des installations monophasées et triphasées;

g- le partage des coûts et ses impacts pour les participants et les non participants et le Distributeur ;

h- Les coûts d’inspection et d’installation : prévoir la possibilité de remboursement en tout ou en partie sur les excédents de productions annuels;

i- les normes et exigences : quel est le minimum acceptable pour le réseau d’HQ.  Nous désirons faire des remarques et bonifications  en particulier sur la norme E.12-07;

j- l’établissement d’un plafond en puissance total : le RNCREQ veut mieux comprendre cette limite de 3400KW et de 10% du réseau;

k- la plage de fréquence exigée par HQ concernant les onduleurs est-elle raisonnable ? La marché pourra-t-il s’y conformer ? Et s’il réussit, à quel prix, comment sera sa fiabilité et dans combien de temps.  Il faut se rappeler que les exigences seraient uniques pour le Québec (constat qui rend l’intérêt très faible pour un manufacturier et peut créer une barrière déterminante pour ne pas devenir un producteur ou un autoproducteur).  Les onduleurs sont-ils nécessaires pour toutes les installations ?  Peux-t-on envisager d’autres équipements que les onduleurs ? ;

l- les coûts évités et ses bénéfices à l’égard de la clientèle électrique et de la société;

m- la vente des surplus de production : selon les modalités et les exigences d’HQD, il ne peut y avoir de dépassement en puissance ce qui n’est pas le cas pour l’énergie.  Dans ce contexte, est-ce équitable qu’HQD bénéficie des surplus énergétiques;

n- la redevance : des modifications devraient être envisagées;

ententes contractuelles entre les parties (sa nécessité ou non) : définir les responsabilités respectives (gestion du risque) entre le distributeur et le producteur (consommateur) sans créer de barrières à l’accessibilité;

o- le libellé de l’article 69 du règlement 634 laisse entendre un contrôle conditionnel et subjectif d’HQD par une autorisation écrite pour installer un appareillage de production;

p- la tarification : établir les modalités tarifaires pour assurer une équité pour tous des bénéfices et du partage des coûts.

POUR CES MOTIFS, LE RNCREQ DEMANDE RESPECTUEUSEMENT À LA RÉGIE DE L'ÉNERGIE DE:

ACCUEILLIR la demande d'intervention du RNCREQ








Montréal, le 7 septembre 2005
______________________

Jean Lacroix

Coordonnateur-analyste

RNCREQ
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